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général par le Représentant permanent du Mali 
 
 

  D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance 
que le Gouvernement de la République du Mali est fortement préoccupé par la 
multiplication, depuis un certain temps, des attentats terroristes dans les régions du 
nord du Mali. 

 En effet, le 27 septembre 2013, des individus inconnus ont lancé deux 
grenades sur des éléments de la Garde nationale, qui assuraient la sécurité de la 
Banque malienne de solidarité dans la ville de Kidal. 

 Le 28 septembre 2013, la ville de Tombouctou a fait l’objet d’un attentat-
suicide perpétré par quatre terroristes dans le camp militaire. Cette lâche attaque a 
occasionné la mort de six personnes, dont deux civils et les quatre terroristes. La 
déflagration a également entraîné d’importants dégâts matériels. 

 Le 29 septembre 2013, Kidal a été de nouveau secoué par une explosion 
accidentelle d’un terroriste qui s’apprêtait à commettre un attentat-suicide. Au 
même moment, des hommes armés ont ouvert le feu sur les soldats de l’armée 
nationale qui sont parvenus à repousser l’attaque. 

 La multiplication de ces attentats terroristes qui sapent le processus de 
dialogue franc et inclusif dans lequel le Gouvernement de la République du Mali 
s’est résolument engagé depuis le 6 septembre 2013 montre à suffisance que la lutte 
contre le terrorisme et le crime organisé au Mali n’est pas terminée et que la 
situation sécuritaire demeure fragile dans toute la région du Sahel. 

 Ces multiples attentats terroristes soulignent également la nécessité du 
redéploiement effectif des Forces de défense et de sécurité du Mali sur l’ensemble 
du territoire national, particulièrement dans les régions du nord, avec le soutien de 
la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au 
Mali, conformément à la résolution 2100 (2013) du Conseil de sécurité. 

 Face à cette situation, le Gouvernement de la République du Mali exhorte 
l’ensemble de la communauté internationale à rester mobilisé comme elle a su bien 
le faire depuis le début de la crise malienne afin de soutenir le Mali dans sa lutte 
contre le terrorisme. 

http://undocs.org/fr/2100�(2013)
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 Je vous saurais gré de bien vouloir faire circuler la présente lettre comme 
document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur,  
Représentant permanent  

(Signé) Sékou Kassé 

 


